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Conditions et gritle d'évatuation

pour la promotion au grade de Professeur

au titre de la quarante huitième (48 ème) session

de la Commission Universitaire Nationale.

l/ Condition de recevabilité administrative de Ia candidature :

- Le candidat doit justifier de cinq (5) années d'exercice effectif en qualité de maître de conférences

classe « A >>.

2l Critères minimaux de recevabilité scientifique du dossier :

La recevabilité scientifique des dossiers de candidature est soumise aux critères minimaux selon le

domaine de formation du candidat et répondant à 1'une des variantes proposées :

2-L pgur les domaines S&T:

Une (01) publication dans une rewe scientifïque de rang « A+ » où le candidat doit figurer
comme aut.u, principal ou en 2 è'' position ou une (01) publication dans une revue

scientifique de ràng « A » et deux publications dans une revue scientifique de rang « B » où le
candidat doit figuràr comme auteuiprincipal ou en 2 

è*'position.

Encadrement ou Co-encadrement d'une (01) thèse de doctorat soutenue ou encadrement de

deux (02) magisters soutenue ou encadrement de quatre (04) master.

2-2 pour les domaines SHS:

- Une (01) publication dans une revue scientifique de rang « A » où le candidat doit figurer
comme auteur principal ou en 2 eme position ou une (0f) publication dans une re\ue
scientifique de rang « B » et une (01) publication dans une revue scientifrque de rang « C » où
le candidat doit flgurer comme auteur principal ou en 2 è" position ou deux (02) publications

dans une revue scientifique de rang « C » où le candidat doit figurer comme auteur principal .

- Encadrement ou Co-encadrement d'une (01) thèse de doctorat soutenue ou encadrement de

deux (02) magisters soutenue ou encadrement de quatre (04) master.
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luation des travaux pédagogiques et scientifiques

ft
1-1. Les enseignements :

- Enseignement de cours : L2 pts/aî;
- Enseignement de travaux dirigés : 6 pts/an ;

- Encadrement de travaux pratiques : 3pts /an ;
.Coursenlignevalidésparlesorganesscientifiques:30pts;

1-2 Les activités pédagogiques :

- Polycopié de cours validé par les instances scientifiques et mis en ligne:12 pts/ polycopié ;

- Ouvrage(s) pédagogique(s) édité(s): 30 pts;
- Tutorat attesté par le chef de département : 3pts/année;

- Suivi des étudiants stagiaires en entreprise: 6pts/année;

- Participation à la relation Université-Entreprise attestée par le chef de département: 05 pts ;

- Participation à l'animation pédagogique, sous forme de séminaire, atelier, responsabilité pédagogique,

présidence CP, ... attestée par le chef de département : 05 pts ;

- Encadrement de mémoire de master; 5 pts / master (20 pts maximum) ;

2- Activités de recherche : (ll faut capitaliser 230 pts au minim

pts au minimum pour les domaines SHS) :

-' Publications de rang « A+ » et plus : 160 pts/ publication

- Publications de rang « A » : 80 pts/ publication ;
- Publications de rang « B » : 40 pts/ publication ;
- Publications de ,rn, n C » :20 ptÿ publication (maximum lt() pts);

- Ouvrage(s) scientifique(s) édité(s) dans la spécialité: 20 pts;

Communications internationales : 20 pts/ communication (maximum tlO.ptsh + 5 points/

communication pour les colloques et communications dont les proceedings sont indexés wos ou

scopus.

- Communications nationales : 10 pts/ communication (maximum 20 pts);

- Brevet PCT organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) exploité : 80 pts/ brevet
(OMPI) , Brevet PCT organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) enregistré: 60 pts/

brevet (OMPI) ou Brevet lnstitut national algérien de la propriété industrielle (lNAPl) : 40 pts

brevet(lNAPl).

N.B : !e même brevet ne peut être exploité qu'une seute fois (même si il est enregistré à l'lNAPl puis

à roPMr).

- Participation à la formation doctorale, sous forme de séminaire ou autre, attestée par le responsable

de la formation doctorale et le Vice doyen de la PG: 15 pts.

- Encadrement ou co-encadrement de doctorat soutenu : ltO pts/doctorat soutenu ;15 pts co-

encadrement de doctorat soutenu .

- Encadrement de magister soutenu : 10 pts/magister soutenu ; (maximum 20 pts)

- Participation à l'Organisation de manifestation scientifique : 5 pts par participation; (maximum 10 pts)

- Projets de Coopération internationale (tout type de projet) : 5 pts par participation;

um pour les domaines S&T et 120
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: (il faut capitaliser 80 points au minimum)
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cipation à l'activité scientifique (expertise, ...) : 5 pts par participation; (maximum 10 pts)

aux activités de recherche (PRFU, PNR , laboratoire de recherche...) : 5 pts par

et de recherche) : 5 pts par participation; (maximum 10 pts)

la société (diffusion de la culture scientifique) : 5 pts par participation; (maximum 10 pts)

Observations

- La publication estobligatoire, elleestde rang « A+ » ou «A» ou « B » pour lesdomaines S&Tetrang « A »

ou « B » ou « C r» pour les domaines SHS;

- Les publications parues dans des revues prédatrices ou chez des éditeurs prédateurs, ne sont pas acceptées ;

-Classement des Co auteurs : 1"' auteur 100% des points de la publication, 2e 50%, 3" et au-delà 25'/o (à

l'exception des disciplines qul adoptent le classement par ordre alphabétique où tous les auteurs en

bénéficient à 100%).
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(maximum 10 pts)

la communauté universitaire (instances scientlfiques et pédagogiques, montage de projets


